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- Hassene Banani de Tunis à Sfax, circonscription 

du tribunal de première instance de Sfax (1),  

- Walid Masmoudi de Teboursouk à Sfax, 

circonscription du tribunal de première instance de 

Sfax (1),  

- Mohamed Hamza de Menzel Chaker à Sfax, 

circonscription du tribunal de première instance de 

Sfax (1),  

- Abdessalem Chtourou de Tina à Sfax, 

circonscription du tribunal de première instance de 

Sfax (1),  

- Tarek Mansour de El Ktar à Gafsa, 

circonscription du tribunal de première instance dudit 

lieu,  

- Taher Amri de Ben Oun à Sabala, circonscription 

du tribunal de première instance de Sidi Bouzid,  

- Olfa Belgacem de Ksar Gafsa à Gafsa, 

circonscription du tribunal de première instance dudit 

lieu,  

- Lasaad Karmi de Douz à Gabès, circonscription 

du tribunal de première instance dudit lieu,  

- Aida Baabou d’El Hamma à Mareth, 

circonscription du tribunal de première instance de 

Gabès,  

- Abdelhafidh Madani de Beni Khedech à 

Médenine, circonscription du tribunal de première 

instance dudit lieu.  

Monsieur, dont le nom suit, est inscrit au 

tableau des notaires et nommé au poste suivant :  

- Noureddine Charfeddine à El Hamma, 

circonscription du tribunal de première instance de 

Gabès.  

 

MUTATION DES INTERPRETES 

ASSERMENTES 

Par arrêté du ministre de la justice du 10 

septembre 2011. 

Les interprètes assermentés, dont les noms suivent, 

sont mutés aux postes suivants :  

- Fethi Naga interprète assermenté en langue 

Italienne, de Médenine à Tunis, circonscription du 

tribunal de première instance de Tunis (1),  

- Maher Guezmil interprète assermenté en langue 

espagnole, de Nabeul à Sousse, circonscription du 

tribunal de première instance de Sousse (1),  

Walid Jridi interprète assermenté en langue 

Allemande, de Cité Ezzouhour à Tunis, 

circonscription du tribunal de première instance de 

Tunis (1),  

CESSATION DE FONCTIONS 

Par arrêté du ministre de la justice du 8 

septembre 2011. 

Est déchargé définitivement de ses fonctions 

Monsieur Taieb Ben Mostapha Marrakchi, liquidateur 

et mandataire de justice. Son nom est radié de la liste 

des liquidateurs et mandataires de justice pour des 

raisons personnelle à partir de la date de la publication 

de cet arrêté au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 

CESSATION DE FONCTIONS 

Par décret n° 2011-1645 du 7 septembre 2011. 

Il est mis fin aux fonctions de Madame Ahlem Ben 

Tmesk, urbaniste, en qualité d'attaché de cabinet de 

président de la commune de Tunis.  

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2011-1646 du 7 septembre 2011. 

Monsieur Mohamed Mouaddeb, technicien 

principal, est nommé attaché au cabinet du ministre 

des finances.  

 

Arrêté du ministre des finances du 8 

septembre 2011, portant approbation du 

cahier des charges relatif à l'importation, la 

fabrication, la vente, l'utilisation, le transport, 

la destruction des machines de coulée sous 

pression des métaux précieux et leurs 

parties.  

Le ministre des finances,  

Vu la loi n° 2001-91 du 7 août 2001, portant 

simplification des procédures spécifiques aux 

autorisations administratives délivrées par les services 

du ministère des finances dans les diverses activités 

qui en relèvent,  
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Vu la loi n° 2005-17 du 1
er
 mars 2005, relative aux 

métaux précieux et notamment ses deux articles 18 et 

36,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 

organisation du ministère des finances, tel qu'il a été 

modifié et complété par les textes subséquents et 

notamment le décret n° 2005-492 du 1er mars 2005,  

Vu le décret n° 91-1016 du 1
er
 juillet 1991, portant 

organisation et attributions des services extérieurs de 

la direction générale du contrôle fiscal au ministère 

des finances, tel qu'il a été modifié par le décret n° 

2001-585 du 26 février 2001,  

Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, relatif à la 

relation entre l'administration et ses usagers,  

Vu le décret n° 2006-1247 du 2 mai 2006, portant 

application des dispositions de la loi n° 2005-17 du 1er 

mars 2005 relative aux métaux précieux et notamment 

ses articles 5, 8, 16, 20 et 22,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 4 mai 2007 

portant approbation du cahier des charges relatif à 

l'importation, la fabrication, la vente, 1'utilisation, le 

transport, la destruction des machines de coulée sous 

pression des métaux précieux et leurs parties.  

Arrête :  

Article premier - Est approuvé le cahier des 

charges annexé au présent arrêté relatif à 

l'importation, la fabrication, la vente, l'utilisation, le 

transport, la destruction des machines de coulée sous 

pression des métaux précieux et leurs parties.  

Art. 2 - Est abrogé l'arrêté du ministre des finances 

du 4 mai 2007, portant approbation du cahier des 

charges relatif à l'importation, la fabrication, la vente, 

l’utilisation, le transport, la destruction des machines 

de coulée sous pression des métaux précieux et leurs 

parties.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 8 septembre 2011. 

Le ministre des finances 

Jelloul Ayed 

Vu 

Le Premier ministre 

Beji Caïd Essebsi 

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

CESSATION DE FONCTIONS 

Par décret n° 2011-1647 du 5 septembre 2011. 

Monsieur Hassen Berriri, professeur hors classe de 

l'enseignement, est déchargé des fonctions de sous-

directeur classe exceptionnelle des affaires 

administratives et financières au commissariat 

régional de l'éducation à Sousse.  

 

Par décret n° 2011-1648 du 5 septembre 2011. 

Monsieur Abdelkrim Hamdi, inspecteur des 

écoles primaires, est déchargé des fonctions de 

sous-directeur du premier cycle de l'enseignement 

de base au commissariat régional de l'éducation à 

Mahdia.  

 

 

MINISTERE DE LA CULTURE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-1649 du 5 septembre 2011. 

Monsieur Mohamed Tarek Baouab, professeur 

principal d'enseignement secondaire, est chargé des 

fonctions de directeur de la cellule de promotion des 

sources de la mémoire et de l'identité nationale au 

ministère de la culture.  

 

Par décret n° 2011-1650 du 5 septembre 2011. 

Madame Nabiha Belmahdi, secrétaire culturel, 

est chargée des fonctions de sous-directeur de 

l'encouragement à la création et à l'édition à la 

direction des lettres au ministère de la culture.  

 

Par décret n° 2011-1651 du 5 septembre 2011. 

Madame Hayet Fathali, administrateur, est 

chargée des fonctions de sous-directeur de la 

formation et du perfectionnement à la direction de 

la formation et du recyclage au ministère de la 

culture.  


